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ARTICLE 5

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de l’article 47-1 de la loi du 30 septembre 1986 doit être maintenue.
Il  en va de l’indépendance de la nouvelle télévision publique, qui ne doit en aucun cas être un
ORTF du 21ème siècle. 


